
INFORMATIONS DE RENTREE 
 

1- Effectifs et répartition pédagogique 

 L’école compte à ce jour 138 élèves inscrits répartis en 6 classes dont 2.5 en maternelle et 3.5 en 

élémentaire.   

2- L’équipe éducative  

 

3- Réunions d’information pour les parents : 

Voici les dates et horaires des différentes réunions de classe de début d’année, merci de 

les noter, nous comptons sur votre présence. En raison du protocole sanitaire, seulement 1 des 2 

parents est invité à ces réunions et la présence des enfants n’est pas souhaitée. 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Stéphanie LE CHENE  6 PS1 – 22 PS2  

Sabrina MARION (lundis, jeudis, vendredis) 

Valérie SOUFFEZ (mardis) 

  10 MS – 13 GS 

Anita ROUSSEAU 7 GS – 14 CP 

Marie-Cécile TOURNEUR 18 CE1  

Carole TAVARSON 20 CE2 - 5 CM1 

Marie-Noëlle CLERIN  (lundis, mardis, jeudis)  

Alexandre SABLE (vendredis)                           

6 CM1 - 17 CM2 

Cécile RONDOUIN Enseignante ASH 

Mélanie PARIS ASEM (PS) 

Laurence TORLAY ASEM (MS-GS) 

Sylvie NAPIERALA ASEM (GS-CP) 

Claudine MARTEL AESH 

Marie-Noëlle CLERIN Direction (décharge les vendredis) 

PS Mardi 14 septembre 18h 

MS Vendredi 1er octobre 19h15 

GS Vendredi 1er octobre 18h 

CP Mardi 12 octobre 18h 

CE1 Vendredi 17 septembre 18h 

CE2/CM1 (Carole) Lundi 20 septembre 18h 

CM1/CM2 (Marie-Noëlle) Jeudi 16 septembre 18h 

 



4- Le calendrier scolaire 

Le planning des manifestations organisées par les associations de l’école n’est pas encore 

établi, nous vous transmettrons un calendrier précis ultérieurement. 

A Noter :  

Vendredi 3 décembre : Journée des communautés éducatives. Il n’y aura pas classe ce jour-

là. 

5- Les associations de l’école 

 L’OGEC (Organisme de Gestion de l’Ecole Catholique) gère l’école et, à ce titre, assure la 

comptabilité. Il assure le paiement des charges (loyer des bâtiments, eau, électricité, chauffage), les 

salaires et charges du personnel non-enseignant, l’achat du matériel pédagogique et du mobilier. Ses 

recettes sont constituées de la collecte des rétributions scolaires et d’un forfait par élève et par an 

versé par la mairie.   

Pour l’année 2020-2021, son conseil d’administration était composé de : 

    Président : Rozenn BOUVIER-PHILIPPOT 

    Vice-présidente : Claire MOREL 

   Trésorière : Mélanie LE DEUN 

 Secrétaire : Hélène BLANDIN   

 Vice-Secrétaire : Sophie BLOYET  

Membres : Annick PERRET-OUDART- Aurélie PICARD - Eric 

SANTERRE - Nicolas SIMON  

L’APEL (Association des Parents d’Elèves de l’Enseignement Libre) est l’association des parents 

d’élèves. Elle assure la liaison entre les parents et les enseignants. Elle aide financièrement les classes 

de découverte et autres sorties scolaires, ainsi que différents projets. Ses recettes sont composées du 

bénéfice des actions et manifestations organisées tout au long de l’année. 

Pour l’année 2020-2021, son conseil d’administration était composé de : 

 Présidente : Lucie COURTEIL  

 Vice-présidente : Sandrine LE YAOUANQ 

 Trésorière : Angélique LEBRE 

 Trésorière suppléante : Rosa-Maria AMOUROUX 

 Secrétaire : Delphine OLLIVIER  

 Secrétaire suppléante : Céline BOURASSEAU 

Membres : Eléonore BOCHER - Marie-Pierre ESLAN - Véronique 

HALLIER - Annie LANOE – Cindy LUEL - Vanessa MALICHECQ – 

Laëtitia MESCAM - Cécile MOTEL - Sylvie NAPIERALA – Amandine 

RICHARD - Abigaëlle ROLLAND- Cécile RONDOUIN – William 

SARGENT – Grégory VIMONT -  



     

L’AEP (Association d’Education Populaire) est l’association propriétaire de l’école. Elle gère 

les travaux et l’entretien des bâtiments. Ses revenus sont constitués essentiellement du loyer versé 

par l’OGEC, locataire des locaux. 

Pour l’année 2020-2021, son bureau était composé de : 

 Président : Benoit BOCHER  

 Secrétaire : Nicolas MONTOIR 

 Trésorier : Florine RIPON 

Membres : Florent BAERT – Ludovic BERTHELOT - Père Gauthier MUKENA – 

Sylvie NAPIERALA  

Ces trois associations sont essentielles à la vie et au bon fonctionnement de l’école. Elles 

sont dynamiques et recherchent des bonnes volontés pour se renouveler et ne pas s’essouffler. 

N’hésitez pas à les rejoindre.  

6- Le Conseil d’établissement : 

Le conseil d’établissement se réunit à l’initiative du chef d’établissement. Il est composé de 

représentants des partenaires de l’école. Son rôle est consultatif et non décisionnel. Il a pour but 

d’aider le chef d’établissement à prendre les décisions qui concernent la vie de l’école en ayant le 

point de vue de tous les partenaires. 

Il est composé de : 

Marie-Noëlle CLERIN (cheffe d’établissement), une enseignante en fonction de l’ordre du jour, 

Laurence TORLAY (ASEM), Rozenn BOUVIER (OGEC), Claire MOREL (OGEC), Sandrine LE 

YAOUANQ (APEL), Lucie COURTEIL (APEL), Benoît BOCHER (AEP), Patricia ROUX (DDEC), Père 

Gauthier MUKENA (Paroisse). 

 

Pour plus de renseignements,  

n’hésitez pas à prendre contact avec nous. 

Bonne rentrée à tous ! 

                                 L’équipe éducative 

 

A nous retourner le plus rapidement possible : 

- la fiche de renseignements (faire les corrections en rouge) 

- l’autorisation de sortie et de prise en charge 

- le contrat de scolarisation (une copie vous sera retransmise) 


